S Q Chirurgien Dentiste Employeur

Le Smic horaire a 9 € au ler janvier 2011

Au journal officiel du 18 décembre, le décret 2ABB4 porte le relevement du salaire
minimum de croissance. A partir du ler janvierShaic horaire passe de 8,86 a 9 €, ce qui
correspond a un salaire mensuel de 1 365 € poyé4B e travail.

Attention, le salaire minimum interprofessionnelaleissance est le plafond Iégal en dessous
duquel 'employeur ne peut pas rémunérer un sal&ugun salaire, quelles que soient sa

catégorie indicielle et la grille des salaires decenvention collective, ne peut étre inférieur

au Smic.
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